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APRÈS ART. 3 N° CD139

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er juin 2019 

ENERGIE ET CLIMAT - (N° 1908) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD139

présenté par
Mme Meynier-Millefert, M. Colas-Roy, Mme Abba, M. Arend, Mme Pascale Boyer, 

Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, Mme Couillard, Mme Yolaine de Courson, 
Mme De Temmerman, M. Djebbari, M. Dombreval, M. Fugit, Mme Gayte, M. Haury, Mme Josso, 
Mme Kerbarh, M. Krabal, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Marsaud, M. Morenas, Mme Panonacle, Mme Park, M. Perea, M. Perrot, M. Pichereau, 
Mme Pompili, Mme Riotton, Mme Rossi, M. Thiébaut, Mme Tuffnell, M. Zulesi et les membres 

du groupe La République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Après l’avant-dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 321-1 du code de la construction et 
de l’habitation, insérer la phrase suivante :

« Pour exercer ses missions, elle s’appuie notamment sur les données de consommation énergétique 
des logements et sur les informations détenues par la Caisse d’allocation familiale. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui l’ANAH permet la rénovation énergétique des logements des personnes en situation de 
précarité énergétique. Cela permet à la fois de relever un défit climatique en réduisant la 
consommation d’énergie, mais également relever un social, en aidant les ménages les plus précaires. 
Afin que l’ANAH continue sa mission dans les meilleures dispositions, le présent amendant 
propose de permettre à l’ANAH d’avoir accès aux DPE et aux informations dont disposent la CAF. 
Ainsi, en permettant le partage des informations, l’ANAh pourra mieux viser le public qu’elle doit 
aider. 


